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Bulletin de la direction des Archives de France
 sur l'archivage des documents électroniques 

n° 17, mai 2005

L’archivage des dossiers de demande de titre de séjour des étrangers à la
préfecture du Nord (par Vincent Doom, Archives départementales du Nord1)

Dans le courant de l’année 2002, les Archives départementales du Nord ont été associées à la
préparation du déménagement des services de la préfecture prévu en 2005. Pour ce faire, la
mise en œuvre d’une politique raisonnée de tri et de versements est apparue comme
impérative afin de limiter le linéaire de stockage des archives intermédiaires en le réduisant de
14 kilomètres linéaires à moins de 7. Ce constat a conduit à développer une méthode de
travail partenariale réunissant les Archives départementales, la mission archives, créée à cette
occasion au sein de la Préfecture, et les producteurs et à rédiger une charte d’archivage
constituée de tableaux de tri et de conservation ainsi que des procédures qui s’y rattachent.

Dans ce cadre l’analyse des archives produites par le Bureau des Nationalités a permis
d’intégrer les Archives départementales à la réflexion menée sur la mise en place d’un
système de gestion électronique de documents (GED) et par voie de conséquence sur la
gestion des archives sur support papier et leur devenir.

Le Bureau des Nationalités détient 2 500 mètres linéaires de dossiers de demande de titre de
séjour dont la durée d’utilité administrative (DUA) s’étend de 10 ans en cas de non
renouvellement à la durée des vie des personnes. Dix-huit mille dossiers sont ouverts chaque
année – 50% concernent une nouvelle demande, 35% un renouvellement après un an, et 15%
un renouvellement après 10 ans. -, 110 000 dossiers sont au total considérés comme actifs qui
se répartissent en environ 30 000 Algériens, 40 000 étrangers de diverses nationalités et 40
000 ressortissants de la CEE. Les dossiers de demande de titre de séjour des étrangers se
déclinent par nature de demande et sont constitués de pièces reçues pour justification et
produites pour instruction.

La gestion électronique des dossiers de demande de titre de séjour a pour objectifs de :
- réduire le temps de recherche et d’accès aux documents et fiabiliser la

disponibilité permanente de l’information. La fréquence de consultation journalière
est de 50 dossiers pour les services internes de la préfecture et 25 pour les services de
police et de gendarmerie. La gestion papier est aujourd’hui inopérante. Plusieurs
systèmes de classement coexistent qui occasionnent d’importantes pertes de temps lors
des recherches et conduisent à recréer des dossiers lors des renouvellements de titres
ou des procédures contentieuses, faute de pouvoir les rapprocher.

- réduire les espaces de stockage en supprimant à terme le dossier papier ou à tout le
moins les pièces à faible portés juridique.

- préserver la documentation historique de la recherche.

                                                          
1 Actuellement directeur des Archives départementales de l'Eure.
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I. Création du système de GED

Un service de numérisation a donc été créé après consultation du Comité technique paritaire
de la préfecture en décembre 2003. Il est rattaché à la Direction de la Réglementation et des
Libertés publiques (DRCL). Il est composé de 3 personnes à temps plein qui seront aidées par
5 vacataires pendant un an et par des équipes de volontaires payés en heures supplémentaires.
L’objectif est en effet, entre juin 2004 et septembre 2005, de numériser le flux et de
reprendre l’arriéré des dossiers actifs. La Section de Numérisation et d’Archivage est
conçue comme une structure permanente de numérisation qui s’étendra à d’autres fonctions.
Elle recevra les dossiers papier instruits par les différentes sections du Bureau des Nationalités
et les données enregistrées sur le système informatique national AGDREF (Application de
Gestion des Dossiers des Ressortissants étrangers en France) qui seront injectées
automatiquement dans le système de GED et associées aux images des dossiers numérisés.

Les Archives départementales ont été associées au comité de pilotage de la GED. Elles ont
ainsi pu amender le cahier des charges techniques. Il s’agit d’une opération qui combine la
démarche de records management en participant à l’analyse de toute la chaîne de
production en lien avec le gestionnaire des documents et la démarche archivistique qui vise
à conserver les données au-delà de leur utilité temporelle immédiate et permettre leur
utilisation par d’autres communautés que celles des producteurs.

La réflexion menée pour cette opération est exemplaire. Convaincu de la pertinence de la
démarche pour la préservation à long terme des données électroniques, le Service des
Transmissions et des Systèmes informatiques (STSI) envisage désormais de les mettre à plat
avec le langage de balisage XML afin d’en garantir l’intégrité le temps de la DUA et de
pouvoir les remonter lors des évolutions des systèmes informatiques sans passer par les
techniques d’émulation. D’autres projets de GED sont à l’étude et pourraient être mis en
œuvre avant 2006 : les passeports, les cartes grises et les dossiers des associations. La
démarche permettra enfin de systématiser la récupération des métadonnées de description
gérées par les différents outils informatiques des dossiers papier versés aux Archives
départementales.

II. Faisabilité du projet de gestion et d’archivage électroniques

Le projet de gestion et d’archivage électroniques vise à ne conserver au bout d’un an sous
forme papier que la fiche CERFA munie de la signature originale portant la décision
administrative. Sa faisabilité repose sur deux interrogations fondamentales.

La conservation des données sous forme papier, numérique ou analogique ?
Les dossiers antérieurs à 1993 seront versés sous forme papier dans les conditions fixées
par le tableau de tri et de conservation des archives de la Direction de la Réglementation et
des Libertés publiques (DRLP) signé en novembre 2003. Cette opération est intimement liée à
la mise en place de la GED qui permettra d’opérer le tri jusqu’ici non réalisé.

Pour les dossiers dont la DUA n’est pas achevée, plusieurs scénarios ont été envisagés qui
posent la question de la conservation des dossiers papier intégralement numérisés le temps de
la DUA et à titre définitif. Ces scénarios sont liés à la valeur juridique des documents
numériques et aux contraintes de conservation à long terme. (cf. ci-dessous, garantie de
l’identité et de l’intégrité des données). Du point de vue de l’intérêt de la forme numérique sur
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la forme papier, la valeur ajoutée est nulle en ce qui concerne le contenu mais en revanche
extrêmement forte en matière de recherche et d’encombrement en particulier dans le
contexte du déménagement de la préfecture en 2005.

La garantie de l’identité et de l’intégrité des données électroniques.
La question majeure est celle de la preuve pendant la DUA, elle-même liée à celle de
l’intégrité des documents dans leur conservation historique.

La Sous-Direction du Conseil juridique et du Contentieux de la Direction des Libertés
publiques et des Affaires juridiques du Ministère de l’Intérieur interrogée quant à la valeur
juridique des documents numérisés et à la dématérialisation des dossiers de demande de titre
de séjour des étrangers a répondu, après consultation du Ministère de la Justice, que la
suppression du papier n’est pas envisageable actuellement en raison des conditions de
signature de la décision administrative liées à la signature électronique.

Si la mise en œuvre d’une procédure de signature électronique ne peut être résolue
aujourd’hui, on peut y pourvoir en opérant de la manière suivante :
- numérisation de l’intégralité du dossier selon les recommandations de la Direction des

Archives de France en matière d’archivage électronique et en référence à la norme
AFNOR NF Z 42-013. 

- conservation du dossier papier pendant un an permettant de répondre au recours légal
qui est de 2 mois après la décision.

- conservation intégrale des fiches CERFA originales.
- suppression des pièces papier constitutives du dossier au bout d’un an.
- conservation de l’intégralité du dossier papier soumis au contentieux pendant 10 ans.

Il convient toutefois de rappeler que la liberté de la preuve est la règle en matière de droit
administratif. Dans ce cadre, le juge peut donc admettre les écrits sous forme électronique.
Toutefois, il reste souhaitable que ces écrits respectent les articles 1316 à 1316-4 du Code
civil et les dispositions de la loi n° 2000-230 du 13 mars 2000 qui concernent les obligations
et actes de droit privé à savoir :
- l’intelligibilité de l’écrit.
- les garanties d’identification de l’auteur de l’acte.
- l’intégrité de l’acte durant son cycle de vie.

Les travaux menés par le groupe INTERPARES (International Research on Permanent
Authentic Records in Electronic Systems) permettent également d’évaluer une présomption
d’authenticité des documents électroniques fondée sur 8 critères cumulatifs qui ont été
mentionnés dans le cahier des charges pour l’archivage des dossiers de demande de titre de
séjour. Le maintien de cette authenticité est quant à lui conditionné par l'existence d'une
chaîne ininterrompue de conservation et la possibilité de produire des copies authentiques du
document. La présomption et le maintien d’authenticité demandent à être formalisés.

Des précédents ?
Le Bureau de la Circulation de la préfecture du Nord utilise un système de GED pour les
cartes nationales d’identité depuis 2002. Les dossiers papier sont conservés intégralement le
temps de la DUA mais le recours au papier est très marginal. La préfecture de Bobigny
conserve seulement la fiche CERFA papier des dossiers de demande de titre de séjour des
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étrangers. Celle d’Evry ne conserve que les données électroniques qui sont préservées dans le
système informatique par émulation.

III. Intégration de l’archivage dans l’applicatif GED

Nous sommes dans le cas de figure où l’archiviste est associé pleinement à la création des
documents et à leur cycle de vie (évaluation, sélection et communication intégrées aux
applications). La configuration du système est en cours afin de permettre une mise en œuvre
claire et automatique conformément aux cahiers des charges.

Cahiers des charges techniques et fonctionnelles
Les cahiers des charges techniques et fonctionnelles précisent :
- les différentes procédures de création des données numériques.
- le lien avec le système national et la capture des éléments d’indexation.
- le contenu des données et la procédure de numérisation.
- la préparation des dossiers (classement, tri et élimination des pièces inutiles).

Métadonnées
Un format est en cours de rédaction et sera transmis aux Archives départementales du Nord
sous forme papier et électronique. Ce format présentera le contexte de création, de vie et de
traitement des données qui permettront aux Archives départementales d’en assurer la
conservation à long terme et de les injecter dans son propre système de gestion.

Ce format comprendra :
- des métadonnées de description.
- des métadonnées de création.
- des métadonnées de gestion.
- des métadonnées de conservation à long terme.

Tableau de tri et de conservation des documents électroniques
Le tableau de tri et de conservation rédigé pour l’ensemble de la Direction de la
Réglementation et des Libertés publiques et validé en novembre 2003 articule des dossiers par
domaines d’action administrative selon un plan de classement fonctionnel. Le projet
d’avenant pour les dossiers de demande de titre de séjour a dans un premier temps proposé
différents scénarios qui tous intègrent la notion de continuité du cycle de vie des documents.
A été retenu le scénario qui prévoit la conservation des dossiers papier pendant un an et celle
de la forme électronique le temps de la DUA et à titre définitif (cf. annexe).

Sélection
Le tri sélectif des dossiers a finalement été retenu par analogie à la gestion papier d’une part
mais aussi et surtout en raison des possibilités offertes par la combinaison des critères
informatiques. Le projet d’avenant au tableau de tri et de conservation validé prévoit donc une
sélection pertinente des dossiers par nature que le classement papier autorisait difficilement
(cf. annexe).
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IV. Versement des données aux Archives départementales.

Les versements seront opérés par la Section de Numérisation selon les procédures rédigées
par le Service des Transmissions et des Systèmes informatiques de la Préfecture et les
Archives départementales et suivront le schéma suivant :

- extraction des données et dossiers numériques dont la DUA est achevée.
- classement dans l’ordre alphabétique des noms de personnes ou éventuellement

dans l’ordre des n° AGDREF.
- gravage sur CD-R de type Worm dont la qualité sera conforme à la norme

AFNOR NF Z 42-011-2.
- contrôle de la qualité du gravage avec un testeur selon la procédure rédigée par

le Service des Transmissions et des Systèmes informatiques.
- nommage des CD-R.
- rédaction du bordereau de versement comportant les métadonnées de

description correspondantes.

Les données électroniques destinées à la conservation définitive seront mises à plat pour les
données textuelles en format TXT et langage de balisage XML, et en format TIFF pour les
documents numérisés. Elles seront accompagnées des métadonnées les plus exhaustives
possibles sous forme papier et sous forme électronique.

La fourniture d’une version des données destinée à la consultation est encore à préciser en
fonction des choix techniques des Archives départementales. (cf. chapitre VI), tout comme
l’est celle d’une copie de sécurité.

V. Conservation des données

Une fiche de procédure de contrôle et de suivi des données doit être établie par les Archives
départementales. Se fondant sur les métadonnées, elle a pour objectif de prévenir les risques
de pertes des données en les dupliquant sur des supports physiques différents, stockés en des
lieux différents en contrôlant périodiquement l’état des supports et l’intégrité des données
(indicateur de qualité BLER (Block Error Rate) de la norme AFNOR NF Z 42-011-2).

Formats et supports pour la conservation des données électroniques.
- Formats et langages d’encodage. Comme le préconise le guide MTIC, ce sont

les formats standards ouverts et non propriétaires qui ont été retenus :
- pour les données textuelles : format TXT pour la mise à plat et langage

de balisage XML.
- pour les images numériques des dossiers associées : format TIFF

propriétaire ouvert.
- Supports. Le disque optique WORM qui empêche toute modification des

données enregistrées a été retenu pour préserver l’intégrité des données selon la
norme AFNOR NF 42-013.

- Poids des données. Le poids d’un versement ne peut encore être évalué faute
de versement antérieur aux Archives départementales. On peut simplement
estimer la production annuelle à 18 000 dossiers soit l’équivalent de 40 CD-R
(chaque dossier comporte en moyenne 25 pages à raison de 50 ko chacune) et
350 ml sous la forme papier.
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Conservation à long terme des données
- Migration des données. Deux types de migrations doivent être envisagés :

- une migration pour changer de support de stockage sans toucher aux
données. La périodicité est liée à l’état des supports qui devront être
testés régulièrement selon les prescriptions de la norme AFNOR NF Z
42-011-2.

- une migration pour changer le format d’encodage des données devenu
obsolète. Il est nécessaire de mettre en place une veille technologique en
interne.

- Microformes COM (Computer Output Microform). Ce sont des microformes
(microfiches, microfilms en 16 ou 35 mm, alphanumérique ou graphiques)
produites directement à partir des données informatiques. Cette opération n’est
pas envisagée par la préfecture. Les Archives départementales pourraient y
avoir recours après versement des données électroniques en fonction du
scénario définitivement retenu ou en cas d’impossibilité à les maintenir. Le
coût reste à évaluer.

Locaux d’archivage
Il suffit d’une pièce bien protégée, sans poussière, sans lumière et avec un champ magnétique
aussi faible que possible, d’une température de 20° environ, d’une humidité relative de 40%
stable. Les supports seront conditionnés dans des boîtes évitant déformations et rayures. Se
pose le problème de la forme et du lieu de la copie de sécurité. Cette question est à mettre en
relation avec celle de la conservation des CD-R réalisés dans le cadre du programme de
numérisation des Archives départementales.

VI. Mise à disposition des données

Les instruments de recherche
Les bordereaux de versement seront exécutés sous forme papier et électronique par le service
versant (cf. chapitre IV). Pour ce faire, un protocole de versement doit être rédigé avec la
Section de numérisation, le Service des Transmissions et des Systèmes informatiques de la
préfecture (STSI) et les Archives départementales.

La communication des données
Comme pour les versements papier, seules les données historiques seront versées et
communiquées selon les prescriptions légales à partir du bordereau de versement et du
logiciel de gestion des archives CLARA. L’accès devrait se faire par CD-ROM sur un poste
dédié muni des applicatifs requis. La question de leur manipulation par les lecteurs est à
définir. De la fréquence d’utilisation des données dépendra une éventuelle mise en ligne sur
un serveur.

L’interface d’interrogation est encore à l’étude et pourrait être réalisée :
- par un prestataire externe et fournie avec le versement des données à conservation

définitive sous forme d’applicatif propriétaire autonome.
- en interne par le service de la Conservation et des Nouvelles Technologies des

Archives départementales du Nord à partir d’une copie des données et à l’aide d’un
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programme auto-exécutable interne du fichier XML sur Internet Explorer avec une
feuille de style XSL ou d’un programme utilitaire propriétaire évolutif interne.

Le travail de réflexion sur la gestion et l’archivage électronique des dossiers de demande de
titre de séjour des étrangers instruits par le Préfecture du Nord est à bien des égards
exemplaire et porteur pour l’avenir. Il se situe dans la continuité des relations partenariales
nouées lors de l’élaboration des tableaux de tri et de conservation des archives de la préfecture
et a permis de franchir un pas supplémentaire dans l’appréhension de la continuité du cycle de
vie des documents. Méthodes du records management et nécessités de l’archivage historique
se sont rencontrées.
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES (DRLP)
B U R E A U  D E S  N A T I O N A L I T E S

( S e c t io n  d e  N u mé r i s a t io n  e t  d ’ A r ch iv ag e )

Projet d’avenant au tableau de tri et de conservation des dossiers de demande de titre de séjour

Type de document Texte de
référence

DUA Sort
final

Observations

Etrangers
Depuis 1993, la gestion des dossiers d’étrangers
se fait à l’aide du fichier informatique national
AGDREF (Application de Gestion des Dossiers
des Ressortissants étrangers en France).

Séjour

Délivrance de titre de séjour aux étrangers :
- dossiers de demande postérieurs à 1993 et

intégrés dans la GED.

En juin 2004, un applicatif GED a été
mis en œuvre qui n’intègre ni les
dossiers concernant les ressortissants
de la Communauté européenne ni les
dossiers relatifs à l’éloignement.

La composition des dossiers liée à la
nature du motif de la demande est
annexée au présent tableau ainsi que
la liste des types de titres de séjours et
les tables des codes figurant dans
l’application AGDREF et capturés par
l’applicatif GED.

Circulaire
NOR/INT/A/94/00
198/C/AD 94-7 du
5 juillet 1994

Réponse de la
Sous-Direction du
Conseil juridique et
du Contentieux du
Ministère de
l’intérieur en date
du 8 avril 2004

Durée de vie de
la personne

ou
10 ans pour les

dossiers non
réactivés

T Conserver à la Section de Numérisation et d’Archivage :
. pendant un an :

- l’intégralité des fiches CERFA originales ou équivalent muni de la signature de
l’autorité administrative

et
- l’intégralité des dossiers papier.

puis
. le temps de la DUA :

- l’intégralité des fiches CERFA originales ou équivalent
et

- l’intégralité des données électroniques et numériques.

Verser aux Archives départementales :
. à l’issue de la DUA et une fois par an :

- l’intégralité des fiches CERFA originales ou équivalent
et

- par extraction de l’applicatif GED sur CD-R WORM (disques à la phtalocynine
dorés à surface imprimable) en double exemplaire (mise à plat en format TXT
et langage de balisage XML pour les données textuelles et format PNG pour
les documents numérisés avec intégration d’une feuille de style XSL
compatible avec le moteur XSLT intégré à un navigateur Web pour
l’exemplaire de consultation) :
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Type de document Texte de
référence

DUA Sort
final

Observations

Séjour (suite)
Délivrance de titre de séjour aux étrangers :

- dossiers de demande postérieurs à 1993 et
intégrés dans la GED (suite).

Circulaire
NOR/INT/A/94/00
198/C/AD 94-7 du
5 juillet 1994
Réponse de la
Sous-Direction du
Conseil juridique et
du Contentieux du
Ministère de
l’intérieur en date
du  8 avril 2004

Durée de vie de
la personne

ou
10 ans pour les

dossiers non
réactivés

T . un dossier sur 10 pour chaque type de titres,
. dix pour cent des dossiers de la nationalité la plus représentée et la

totalité des dossiers de la nationalité la moins représentée,
. l’ensemble des dossiers dont les droits (rubrique Début de validité de

la GED) commencent par les années se terminant par 0 et les années
de changement de législation.

Les métadonnées comprendront les tables des codes utilisées dans les rubriques de
l’applicatif GED.

L’ensemble des critères de sélection sera appliqué progressivement. La première
extraction donnant lieu à versement aux Archives départementales sera établie à l’aide
du premier critère. Les suivants seront mis en œuvre en fonction de l’accroissement du
volume des extractions annuelles.

En raison des difficultés liées au classement, les dossiers de titres de séjour postérieurs à
1993 mais antérieurs à la mise en œuvre de l’applicatif GED et non numérisés suivront
par dérogation au tableau de tri et de conservation des archives de la Direction de la
Réglementation et des Libertés publiques (DRLP) validé en novembre 2003, les
prescriptions relatives aux dossiers concernant les dossiers antérieurs à 1993 :
« conserver 1/10e du volume total ».

. ayant rendu volontairement leur titre de
séjour :
- dossiers de demande postérieurs à 1993 et

intégrés dans la GED.
- 4 ans

à compter de la
clôture des

dossiers

T Conserver à la Section de Numérisation et d’Archivage :
. pendant un an :

- l’intégralité des fiches CERFA originales ou équivalent muni de la signature de
l’autorité administrative

et
- l’intégralité des dossiers papier.

puis
. le temps de la DUA :

- l’intégralité des fiches CERFA originales ou équivalent
et

- l’intégralité des données électroniques et numériques.
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Type de document Texte de
référence

DUA Sort
final

Observations

Séjour (suite)
Délivrance de titre de séjour aux étrangers :

. ayant rendu volontairement leur titre de
séjour :

- dossiers de demande postérieurs à 1993 et
intégrés dans la GED.

Circulaire
NOR/INT/A/94/00
198/C/AD 94-7 du
5 juillet 1994

Réponse de la
Sous-Direction du
Conseil juridique et
du Contentieux du
Ministère de
l’intérieur en date
du  8 avril 2004

4 ans
à compter de la

clôture des
dossiers

T Verser aux Archives départementales :
. à l’issue de la DUA et une fois par an :

- l’intégralité des fiches CERFA originales ou équivalent
et

- par extraction de l’applicatif GED sur CD-R WORM (disques à la phtalocynine
dorés à surface imprimable) en double exemplaire (mise à plat en format TXT
et langage de balisage XML pour les données textuelles et format PNG pour
les documents numérisés avec intégration d’une feuille de style XSL
compatible avec le moteur XSLT intégré à un navigateur Web pour
l’exemplaire de consultation) :

. un dossier sur 10 pour chaque type de titres (voir annexe),

. dix pour cent des dossiers de la nationalité la plus représentée et la
totalité des dossiers de la nationalité la moins représentée,

. l’ensemble des dossiers dont les droits (rubrique Début de validité de
la GED) commencent par les années se terminant par 0 et les années
de changement de législation.

Les métadonnées comprendront les tables des codes utilisées dans les rubriques de
l’applicatif GED.

L’ensemble des critères de sélection sera appliqué progressivement. La première
extraction donnant lieu à versement aux Archives départementales sera établie à l’aide
du premier critère. Les suivants seront mis en œuvre en fonction de l’accroissement du
volume des extractions annuelles.

En raison des difficultés liées au classement, les dossiers de titres de séjour postérieurs à
1993 mais antérieurs à la mise en œuvre de l’applicatif GED et non numérisés suivront
par dérogation au tableau de tri et de conservation des archives de la Direction de la
Réglementation et des Libertés publiques (DRLP) validé en novembre 2003, les
prescriptions relatives aux dossiers concernant les dossiers antérieurs à 1993 :
« conserver 1/10e du volume total ».
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Actualité de la direction des archives de France

Un état des actions entreprises par la direction des archives de France en matière d'archivage
électronique dans le cadre du développement de l'administration électronique a été diffusé le 3
mars 2005. Il est consultable à l'adresse
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/circAD/DITN.2005.002.pdf.

Etude sur le coût des plates-formes d’archivage électronique

Pour permettre aux services de l'Etat et aux collectivités territoriales de planifier les moyens
nécessaires à l'archivage électronique, il a semblé nécessaire en premier lieu d'estimer de
manière approximative le coût d'une plate-forme d'archivage électronique, c'est-à-dire d'un
dispositif de réception, de stockage et de communication de documents électroniques.

Cette étude, confiée à la société Parker-Williborg, a débuté mi-janvier et devrait s'achever à la
fin du mois de juin.

Elle permettra d'évaluer le coût humain et technique d'une plate-forme d'archivage
électronique, en fonction de divers paramètres : volume de données à stocker, mode de
réception des données (support amovible, réseau...), etc. Elle étudiera également des scénarios
de mutualisation d'une partie des fonctions de cette plate-forme.

A partir de là, il sera possible de préciser le périmètre de la plate-forme d'archivage
électronique des Archives nationales et d'entreprendre la rédaction de spécifications détaillées
pour sa mise en oeuvre, dans le cadre du nouveau centre des Archives nationales à Pierrefitte.

Le cahier des charges de cette étude est consultable à l'adresse
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/circAD/PJdeDITN.2005.002.pdf.
 
Les résultats en seront largement diffusés.

Lancement d'une étude sur la sécurité de l'archivage électronique

Le projet d'ordonnance prise en application de l'article 3 de la loi n° 2004-1343 de
simplification du droit du 9 décembre 2004 (dite ordonnance sur les téléservices) fixe un
cadre général sur la mise en place d'échanges électroniques entre les administrations et les
citoyens ou entre les administrations (Etat et collectivités territoriales).

Ces échanges devront notamment respecter certaines règles de sécurité, définies dans un
référentiel général de sécurité, dont la rédaction a déjà commencé.

Les règles concernent l'authentification, la signature électronique, l'horodatage mais aussi
l'archivage. Elles s'imposeront aussi bien aux prestataires de services souhaitant travailler
avec l'administration (services de certification par exemple), ce qui ne concerne que
marginalement l'archivage, qu'aux fournisseurs de matériels et de logiciels (logiciel de
signature, matériel de stockage...). Un service d'archives devra donc choisir des logiciels et

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/circAD/DITN.2005.002.pdf
http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/fr/circAD/PJdeDITN.2005.002.pdf
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des matériels conformes aux règles du référentiel général de sécurité et mettre en oeuvre des
procédures inspirées de ces règles.

La direction centrale de la sécurité des systèmes d'information (DCSSI), qui relève du
secrétariat général de la défense nationale (SGDN) placé auprès du Premier Ministre, est
chargée de l'élaboration du référentiel général de sécurité en lien avec les directions
concernées.

La partie du référentiel général de sécurité relative à l'archivage devrait être abordée à partir
du 2e semestre 2005. A cet effet, la DCSSI a commandé la réalisation d'une étude, à laquelle
la direction des archives de France sera étroitement associée.

Des actions en faveur de la conservation des CD-R

Depuis près de 10 ans, de nombreux services d'archives ont recouru aux disques compacts
enregistrables (CD-R) pour leurs opérations de numérisation et certains ont reçu des
versements d'archives électroniques sur ces supports.
Or, les CD-R ont une durée de vie limitée, au terme de laquelle il convient de recopier les
données sur un autre support, selon le procédé dit "de migration".

Pour faire le point sur cette question, la direction des archives de France a diffusé au début du
mois d'avril des Recommandations sur la gravure, la conservation et l'évaluation des CD-R.
Ce document, accompagné d'un bref mémento pratique, vise à fournir des conseils très
concrets sur le choix des CD-R et des équipements de gravure, la manière d'enregistrer des
informations, les conditions optimales de conservation et de manipulations des disques, les
méthodes de tests de qualité.
Il est consultable sur le site de la direction des archives de France
(http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/, rubrique "Textes normatifs et réglementaires" /
"Circulaires, arrêtés, recommandations" / "Archives électroniques").

Par ailleurs, pour dresser un premier état des lieux des CD-R conservés dans les archives, la
direction des archives de France a signé, fin 2004, une convention avec le Laboratoire
national d’essais afin de faire tester, de manière approfondie, un certain nombre de CD-R
conservés dans les services publics d’archives (archives nationales, départementales,
municipales, régionales, d’établissements publics, etc.).
Les tests, qui viennent de débuter, portent sur un petit échantillon de disques provenant de 25
services participant à l'opération. Ils devraient s'achever à l'automne prochain. La synthèse des
résultats sera diffusée.

Par ailleurs, un groupe de travail réunissant différents acteurs (fabricants, utilisateurs,
prescripteurs, organismes scientifiques, responsables d'archives et professionnels de la
conservation) prépare actuellement un recueil général de bonnes pratiques sur la gravure et la
conservation des CD-R, intitulé Le livre blanc du CD-R, qui devrait paraître prochainement.
Les recommandations de la DAF ont été établies en coordination avec cette entreprise.

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/
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Colloques, journées d’information, publications

Plusieurs colloques ou journées d’information ont eu lieu sur le thème de l’archivage
électronique :

- Atelier au CNES sur les métadonnées, Toulouse, 24-25 novembre 2004.

Les textes des interventions sont accessibles à l'adresse
http://vds.cnes.fr/vds_metadonnees_2004.html

Contacts : Claude Huc (claude.huc@cnes.fr) et Paul Kopp (paul.kopp@cnes.fr).

- Journée régionale de l'AAF Bretagne sur l'archivage électronique, Rennes, 30
novembre 2004.

Interventions de Michel Maréchal (Archives départementales d'Ille-et-Vilaine), Olivier de Solan (Direction des
archives de France), Jean-Yves Le Clerc et Anne-Lise Mikes (Archives départementales d'Ille-et-Vilaine),
Nathalie Regagnon (Archives départementales de Haute-Garonne), Pierre-Yves Nicolas (CCI de Brest), Claude
Le Naourès (Archives municipales d'Angers) et Cyril Bagnaud (Archives de l'agglomération du Grand Angers).

Contact : Manonmani Restif (Archives municipales de Saint-Malo, tél. 02 99 40 06 50).

- Journée d’information sur l'archivage électronique organisée par les Archives
départementales d’Indre-et-Loire à l'intention des administrations déconcentrées de
l'Etat, Tours, 14 décembre 2004.

Contacts : Luc Forlivesi et Sandrine Cunnac (Archives départementales d’Indre-et-Loire, tél.
02 47 80 89 00).

- Journée d’étude sur l’archivage électronique organisée par l'ADEDA78 (Association
des diplômés et étudiants du diplôme d’archives des Yvelines), Saint-Quentin-en-
Yvelines, 18 janvier 2005.

- L’archivage électronique : principes, promesses et pièges (Joël Poivre, Centre historiques des Archives
nationales)
- Le droit et les archives électroniques (Françoise Banat-Berger, Direction des archives de France)
- Les technologies du numérique et le rôle particulier des métadonnées (Jean-Pierre Teil, Centre des archives
contemporaines)
- Formats d’images numériques et applications (Jean Barda, consultant)
- Montage et pilotage d’un projet d’archivage électronique (Françoise Cohen-Cassuto, Agence de prévention et
de surveillance des risques miniers )
- Suivi d’un projet d’archivage électronique : les difficultés d’application du cadre normatif dans le monde
bancaire (Anne Brunterc'h, Crédit Agricole)
- L’expérience de la Caisse des dépôts et consignations (Jérôme Bordier, Caisse des dépôts et consignations et
Olivier de Solan, Direction des archives de France)
- La transformation d’une base de données en XML EAD aux Archives de Paris (Louis Faivre d'Arcier, Archives
de Paris et Olivier Mijoint, GPL Système)
- Exemples d e projets lancés en archives territoriales (Vincent Doom, Archives départementales du Nord et
Jean-Yves Le Clerc , Archives départementales d’Ille-et-Vilaine)
- Table ronde sur le métier d’archiviste aujourd’hui (Catherine Dhérent, Bibliothèque nationale de France,
Isabelle Rouge-Ducos, Ministère de la défense et François Giustiniani, mission des Archives nationales auprès
du Ministère de l’intérieur).

http://vds.cnes.fr/vds_metadonnees_2004.html
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Un numéro spécial de Culture et recherche sur les « archives numériques »

A travers des articles de synthèse et des récits d'expériences concrètes écrits par des
archivistes, le dossier de Culture et recherche d’octobre-décembre 2004 (n° 103) aborde les
pratiques de numérisation des documents, d'archivage électronique et de publication
d'instruments de recherche électroniques dans les services publics d'archives en France.

Il est consultable à l'adresse http://www.culture.gouv.fr/culture/editions/r-cr/cr103.pdf.

Culture et recherche est publié par la mission de la recherche et de la technologie du
ministère de la Culture et paraît tous les trois mois (abonnement gratuit en écrivant à
mrt@culture.fr).

Au sommaire :

La numérisation dans les archives : un état des lieux
La numérisation des actes de l'état civil dit “européen” d'Algérie
Les Archives Canada-France 
Un service d'archives virtuel : des outils innovants aux archives départementales des Yvelines
Les archives sur Internet : de nouveaux usages
...aux archives départementales de la Mayenne
...aux archives départementales de la Savoie
...aux archives municipales de Rennes
Une contribution au devoir de mémoire: la numérisation de témoignages oraux de personnes déportées ou
internées pendant la seconde guerre mondiale
Les archives sonores de la Manche
L'archivage électronique en France : le nouveau contexte de l'e-administration
Archivage numérique des dossiers de titre de séjour de la préfecture du Nord
La conservation historique du recensement de 1999
Description des archives, normes et outils informatiques : les journées européennes sur les DTD EAD et EAC
Répertoire des notaires parisiens au Centre historique des archives nationales : l'application ETANOT au format
EAC
Informatisation des inventaires aux archives départementales des Pyrénées-Atlantiques
PLEADE et Navimages, des outils libres de diffusion
Vers des portails collaboratifs : le protocole OAI-PMH et les archives
Conservation des supports d'archivage : les disques optiques enregistrables

http://www.culture.gouv.fr/culture/editions/r-cr/cr103.pdf
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